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Décision relative à l'exercice du droit de préemption urbain - Propriété …… – immeuble ………. - Parcelle …  – rue …. - Commune de …….

- VU l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités territoriales,

- VU la délibération n° M2020-94 en date du 15 juillet 2020 relative à l'élection de Monsieur Michaël DELAFOSSE en qualité de Président,

- VU l’article L.5217-2 du Code général des collectivités territoriales,

- VU le décret n°2014-1605 du 23 décembre 2014, publié au Journal officiel du 26 décembre 2014, portant création de la métropole « Montpellier Méditerranée Métropole » par transformation de la Communauté d’Agglomération de Montpellier,

- VU la délibération du Conseil n°M2020-96 du 15 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Coralie MANTION en qualité de Deuxième Vice-Présidente,

- VU les délégations accordées au Président par le Conseil de Métropole, notamment celle d’autoriser les acquisitions foncières ou immobilières à l’amiable non soumises, conformes ou en dessous de l’évaluation de France Domaines, par voie de préemption, par exercice du droit de priorité, par transfert d’office conformément à l’article L.318-3 du Code de l’urbanisme ou par voie d’expropriation, y compris la signature de traités d’adhésion à une ordonnance d’expropriation, d’acquisitions sous DUP, ainsi que les indemnités d’éviction dues aux occupants de parcelles acquises à l’amiable, préemptées ou expropriées par Montpellier Méditerranée Métropole,

- VU l’arrêté portant délégation de fonction à Madame Coralie MANTION,

- VU la délibération du Conseil de Métropole n°13814 du 26 mai 2016 définissant l’intérêt métropolitain relative à la compétence, création et réalisation des opérations d’aménagement,

- VU le Plan Local d’Urbanisme de la commune de ……..  approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du …….,

- VU la délibération du Conseil municipal de ……du ….. approuvant l’instauration du droit de préemption urbain sur les zones U et AU du PLU de …..,

- VU la délibération du Conseil municipal de ….. du … approuvant l’application du droit de préemption urbain renforcé sur ….,

- VU la décision du …. 2016 relative à la délégation du droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain renforcé consentie à la Commune de .. par Montpellier Méditerranée Métropole,

- VU la délibération du Conseil de Métropole en date du 26 mai 2016 instaurant le droit de préemption urbain sur les zones U et AU du PLU de ….. correspondant aux périmètres des Zones d’Aménagement Différé (ZAD) devenues caduques,

- VU la délibération du Conseil de Métropole en date du 18 novembre 2019 approuvant le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) révisé,

- VU la déclaration d’intention d’aliéner en date du .., envoyée par Maître .., notaire à .., reçue en Mairie de .. le .., concernant la vente par Monsieur …, de …., constituant les lots …de la copropriété .., cadastrée section .., au prix de …€,

- VU la décision n° MD…. relative au retrait de la délégation du droit de préemption urbain à la Commune de .. à l’occasion de l’aliénation de…,

- VU le constat dressé le .. à la suite de la visite des lieux effectuée par les services de Montpellier Méditerranée Métropole conformément à l’article L 213-2 du Code de l’urbanisme,

- VU l’avis de France domaine.

CONSIDERANT :

- qu’aux termes de l’article L 5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, Montpellier Méditerranée Métropole exerce de plein droit la compétence en matière d’aménagement de l’espace métropolitain ;

- que cette parcelle située en zone … au Plan Local d’Urbanisme de la commune de .. correspond à une zone mixte réservée pour une urbanisation future dans l’attente de l’établissement d’un projet d’aménagement d’ensemble et de la réalisation des équipements nécessaires ;

- que l’acquisition de cette parcelle, est nécessaire, en vue de constituer une réserve foncière afin de mettre en œuvre un projet urbain conformément à l’article L 300 -1 du Code de l’urbanisme.

- que ce projet est conforme aux articles L.210-1 et L.300-1 du code de l'urbanisme qui précisent que le droit de préemption peut notamment être exercé afin de ….réaliser des équipements collectifs…….

D E C I D E

ARTICLE 1 : Montpellier Méditerranée Métropole se porte acquéreur, par voie de préemption, de ………située sur la Commune de …, …rue …, auprès de M…. domicilié à …..

ARTICLE 2 : Le prix d’acquisition du bien occupé est fixé à ….€ plus une commission d’agence de …€ dont justificatif sera sollicité pour être opérant, frais d’acquisition en sus et à la charge de l’acquéreur.

ARTICLE 3 : Dans le cas où le propriétaire déciderait de maintenir le prix indiqué dans la déclaration, d'engager la procédure réglementaire afin que le prix de l'immeuble soit fixé par la juridiction compétente en matière d'expropriation, conformément à l'article R 213-11 du Code de l'urbanisme.

ARTICLE 4 : Les dépenses relatives à cette affaire sont prévues au budget de Montpellier Méditerranée Métropole, chapitre 905.

ARTICLE 5 : D’autoriser toute personne ayant reçu délégation à signer l’acte d’acquisition et tout document relatif à cette affaire conformément à l’arrêté portant délégation de fonction.

ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur Général des Services de Montpellier Méditerranée Métropole et Madame le Trésorier Principal Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
SYNTHESE :
Décision de préemption à l'occasion de la vente par …, un …., situé …. à …, cadastré section …., au prix de …. € en ce compris .. € de commission d’agence. L'acquisition de ce bien est nécessaire dans le cadre de ……... La SA3M interviendra à l’acte d’acquisition en qualité de concessionnaire de l’opération d’aménagement …. et en qualité de tiers-payeur, le bien lui étant par la suite cédé gratuitement
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